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Arrêt n°2140 du 29 septembre 2020 (20-83.539) - Cour
de cassation - Chambre criminelle 
-ECLI:FR:CCAS:2020:CR02140
Non lieu à renvoi

Demandeur(s) : M. A... X...  

1. La question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée : 

«  Les dispositions de l’article 16-1 de l’ordonnance n°2020-203 du 25 mars 2020 portant adaptation de règles de
procédure pénale sur le fondement de la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie
de Covid-19 qui prévoit, en son deuxième alinéa, que, si l’échéance du titre de détention en cours, résultant des
règles de droit commun du code de procédure pénale, intervient avant le 11 juin 2020, la juridiction compétente
dispose d’un délai d’un mois à compter de cette échéance pour se prononcer sur sa prolongation, sans qu’il en
résulte la mise en liberté de la personne, dont le titre de détention est prorogé jusqu’à cette date, instaurant ainsi
la possibilité pour le juge des libertés et de la détention de statuer a posteriori sur une détention provisoire avec
effet rétroactif entraînant une continuation de plein droit de cette détention sans l’intervention d’une autorité
judiciaire jusqu’à la décision à intervenir, ou sans que soit prévue une indemnisation de la période de détention
injustifiée en cas de remise en liberté, portent-elles atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution,
notamment à la liberté individuelle (article 66 de la Constitution), à la séparation des pouvoirs (article 16 de la
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen), aux exigences constitutionnelles de respect du droit à la sûreté
(article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen), de proscription de l’arbitraire (article 7 de la
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen), de respect de la présomption d’innocence (article 9 de la
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen) et de respect des droits de la défense (article 16 de la
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen) ainsi qu’au principe de non-rétroactivité de la loi pénale (article 8
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen) ? » 

2. La disposition législative contestée est applicable à la procédure et n’a pas déjà été déclarée conforme à la
Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.

3. La question, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel
n’aurait pas encore eu l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

4. La question posée ne présente pas un caractère sérieux, pour les raisons qui suivent.

5. De première part, le texte critiqué ne remet en cause ni la compétence du juge des libertés et de la détention,
ni les droits de la défense, ni les dispositions du code de procédure pénale qui garantissent un examen en droit
et en fait de la situation des personnes détenues provisoirement.

6. De deuxième part, la disposition contestée ne concerne que les seules mesures de détention provisoire dont
l’échéance, calculée selon les règles de droit commun du code de procédure pénale, intervient entre la date de
son entrée en vigueur et le 11 juin 2020 et prévoit, pendant cette période de transition et pour assurer un retour
au fonctionnement normal des juridictions, l’intervention d’un juge dans le plus court délai possible (au sens de la
décision du Conseil constitutionnel n° 2020-851/852 QPC du 3 juillet 2020). 

7. De troisième part, au cas où les conditions de l’octroi de la réparation prévue par l’article 149 du code de
procédure pénale seraient réunies, celle-ci prendrait en compte le préjudice causé par l’éventuelle période de
détention supplémentaire résultant de la disposition contestée.

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

Président : M. Soulard  
Rapporteur : M. Seys  
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Avocat général : Mme Bellone, avocat général référendaire  
Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin
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